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Préambule 
La Fédération des transporteurs par autobus a pour mission de réunir les 
entreprises privées de transport collectif de personnes en vue de favoriser la 
mobilité efficace et sécuritaire des personnes et ainsi, contribuer à l’image et à la 
valorisation du transport collectif. La Fédération représente aujourd’hui plus de 700 
entreprises privées, exploitant près de 9 000 véhicules de type autocar, autobus et 
minibus. Leurs activités sont exécutées en vertu de permis de la Commission des 
transports du Québec (CTQ) ou en vertu de contrats liant les transporteurs aux 
commissions scolaires, aux conseils intermunicipaux (CIT) de transport, aux 
municipalités et aux organismes de transport adapté, et ce, dans toutes les régions 
du Québec. 
 
Le transport interurbain représente quant à lui une part importante des activités de 
nos membres. Les services donnés par ces entreprises privées permettent de relier 
538 municipalités réparties dans 75 des 86 municipalités régionales de comté (MRC) 
où est établie plus de 80 % de la population du Québec. 
 
Par leur grande implication dans le système de transport collectif québécois, les 
entreprises que nous représentons partagent les préoccupations en regard au 
développement économique, à l’occupation du territoire, à l’environnement et à la 
diminution des gaz à effet de serre.  
 
Après 13 ans de baisse continue de la fréquentation, les entreprises privées de 
transporteurs de personnes se voient aujourd’hui dans l’obligation de modifier leurs 
horaires voire même d’abandonner des services qui sont pourtant essentiels pour 
les régions du Québec.  
 
Mise en contexte 
Il est nécessaire de rappeler que les services de transport interurbain par autocar 
sont soumis à une réglementation par laquelle l’État détermine les paramètres 
obligatoires régis par la Commission des transports du Québec (CTQ). Un 
régulateur économique exige que des entreprises privées, titulaires de permis, 
offrent les services interurbains selon des itinéraires et des horaires réguliers. Les 
tarifs établis par la CTQ doivent permettre de couvrir la totalité des coûts de 
production du service tout en étant adéquats dans une perspective de concurrence 
modale forte. Cet équilibre tarifaire a été brisé par la nécessité d’autoriser des tarifs 
non compétitifs. 
 
Parallèlement à ce système réglementaire, le gouvernement, en vertu de sa Politique 
québécoise du transport collectif, soutient la mise en place d’une offre de transport 
toujours plus riche, variée, flexible et hautement subventionnée. Le développement 
fulgurant, au cours des dernières années, de multiples offres de service en transport 
collectif et du covoiturage organisé ont fragilisé tout ce réseau de transport 
névralgique pour l’ensemble des régions québécoises. En l’absence d’une vision 
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nationale de la mobilité, les contribuables des régions moins densément peuplées 
se voient offrir un système de transport collectif complexe, de par la multiplication 
des services non complémentaires entre eux, et qui répondent en partie seulement, 
à leurs besoins de mobilité.  
 
Depuis les treize dernières années, la fréquentation des services de transport 
interurbain subit une décroissance ininterrompue. L’étude ci-jointe documente 
l’achalandage sur le réseau de transport interurbain. Il est important de mentionner 
que le territoire québécois est desservi de deux manières différentes et 
complémentaires par les transporteurs privés par autobus soient:  
 
• Les services interrégionaux  

Les services interurbains relient les régions les unes aux autres pour des 
déplacements interrégionaux. Comme le transport aérien et, dans une 
moindre mesure, le transport ferroviaire, ces services sont offerts sur des 
parcours longues distances, avec le moins d’arrêts possible, dans un souci 
de fréquence élevée, à un prix reflétant la qualité, la fiabilité et la sécurité 
dont les services sont pourvus. De nombreuses propositions concurrentes 
sont toutefois offertes, dont le covoiturage institutionnalisé, qui propose 
souplesse maximale et économie, mais qui ne garantit jamais la fiabilité ni la 
sécurité de la prestation.  
 
Les services interurbains interrégionaux se caractérisaient par une certaine 
stabilité de la fréquentation jusqu’en 2008, mais sont en décroissance 
soutenue depuis 2009. Le décrochage de 18 % de la clientèle depuis 2009 
démontre indubitablement que les limites acceptables des hausses tarifaires 
ont été franchies.  
 

• Les services régionaux 
Les services interurbains desservent également les besoins régionaux. Que 
ce soit les lignes internes de l’Abitibi-Témiscamingue, entre la Basse et la 
Haute-Côte-Nord, ou encore entre la Beauce et Québec, des services sont 
offerts aux clients locaux. Ces services sont généralement de courte ou 
moyenne distance, avec des arrêts fréquents. 
 
La fréquentation sur ces services a décru de 47 % depuis l’an 2000. La 
situation est d’autant plus critique que les MRC s’organisent de plus en plus 
en créant des systèmes de transport collectif parallèle aux services 
interurbains régionaux déjà existants.  
 

Pour survivre à cette décroissance de l’achalandage sur les services régionaux, des 
augmentations tarifaires du même ordre ont été appliquées depuis l’an 2000. Le 
maintien des services régionaux déficitaires ne peut plus être assuré par des 
augmentations de tarifs. À ce prix, les citoyens du Québec prennent leur auto, 
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covoiturent, ou profitent de services plus complexes tels que le covoiturage 
organisé ou le transport à la demande d’un organisme local ou régional 
subventionné.  
 
La majorité des entreprises exploitantes sont affectées par cette diminution 
constante de la fréquentation, et ce, sur l’ensemble des lignes, incluant les liaisons 
principales qui ont traditionnellement interfinancé les services régionaux 
déficitaires. Ces entreprises privées, qui exploitent leurs services sur la base de 
permis de transport émis par la CTQ, sont aujourd’hui à court de ressources, car 
elles ne bénéficient d’aucune contribution financière régulière contrairement à tous 
les autres modes de transports collectifs. 
 
La disparition, même partielle, du réseau de transport interurbain par autocar au 
Québec entrainerait la fin d’un réseau qui couvre actuellement toutes les régions. 
Recréer ce réseau, essentiel pour les régions, nécessiterait de forts investissements 
publics et serait difficile à remettre en place avec l’ensemble des services actuels. 
Les programmes d’aide actuels sont insuffisants pour combler le fossé, sans cesse 
grandissant, entre la rentabilité et les pertes financières des transporteurs privés.   
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DÉFINITIONS 

 

Achalandage local : L’achalandage local est composé des passagers circulant : 

 Sur tous les corridors à l’est de Rimouski; 

 Sur le corridor Trois-Rivières/La Tuque; 

 Sur le corridor Lac Mégantic/St-Georges/Québec; 

 Sur le corridor Mont-Laurier/Montréal; 

 Sur le corridor Sherbrooke-Montréal (desserte locale seulement); 

 Sur tous les corridors desservis par Autobus Maheux à l’exception des passagers en 

provenance ou à destination des Laurentides, Laval et Montréal; 

 Sur tous les corridors desservis par le Groupe Intercar à l’exception des passagers en 

provenance ou à destination de la Ville de Québec. 

 

Achalandage interrégional : L’achalandage interrégional est composé des passagers circulant :  

 Sur le corridor Montréal-Québec (A-20 et A-40); 

 Sur le corridor Québec-Rimouski; 

 Sur le corridor Sherbrooke-Montréal (desserte express seulement); 

 Sur le corridor desservi par Autobus Maheux en provenance ou à destination des 

Laurentides, Laval ou Montréal; 

 Sur les corridors desservis par le Groupe Intercar en provenance ou à destination de la 

Ville de Québec. 

 

Achalandage total : L’achalandage total est la somme de l’achalandage local et interrégional.  
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PRINCIPAUX CONSTATS CONCERNANT LE 

RÉSEAU QUÉBÉCOIS 

 

Achalandage local 

 Diminution de 47,0% de l’achalandage local entre 2000 et 2013, pour un total de  

279 608 passagers en moins; 

 La décroissance est soutenue et est particulièrement marquée en 2009, 2010 et 2013; 

 Toutes les entreprises voient leur achalandage local décroître significativement sur la 

période 2000-2013.  

 

Achalandage interrégional 

 Diminution de 6,1% de l’achalandage interrégional entre 2000 et 2013, pour un total de 

87 683 passagers en moins; 

 L’achalandage interrégional a été stable de 2000 à 2003, s’est accru légèrement entre 

2004 et 2008 (+9,0%) et a subi un important décrochage depuis (-13,8%); 

 Malgré une tendance moyenne à la baisse au niveau de l’achalandage interrégional, on 

n’observe pas cette tendance chez tous les transporteurs visés par cette compilation. 

 

Achalandage total  

 Diminution de 18,0% de l’achalandage total entre 2000 et 2013, pour un total de 

367 291 passagers en moins; 

 L’achalandage total a été relativement stable jusqu’en 2008, et a subi un décrochage 

important entre 2009 et 2013 (-18,2%); 

 La variation de l’achalandage mensuel entre 2011 et 2013 est très différenciée d’un 

mois à l’autre, elle varie entre +8,5% (mois de décembre) et -12,8% (mois d’avril et de 

juillet). 
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SOMMAIRE  

 

ÉVOLUTION DE L’ACHALANDAGE POUR LA PÉRIODE 2000-2013 

 Ensemble du réseau québécois 

Achalandage local -47,0% 

Achalandage interrégional -6,1% 

Achalandage total -18,0% 

 

 

 

ÉVOLUTION DE L’ACHALANDAGE POUR LA PÉRIODE 2011-2013 

 Ensemble du réseau québécois 

Achalandage local -8,9% 

Achalandage interrégional -3,5% 

Achalandage total -4,6% 
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ÉVOLUTION DE L’ACHALANDAGE LOCAL ANNUEL – 2000-2013 

ENSEMBLE DU RÉSEAU QUÉBÉCOIS 

 

Année Achalandage Variation (%) 

2000 595 322 S/O 

2001 599 890 0,8% 

2002 571 595 -4,7% 

2003 543 004 -5,0% 

2004 519 391 -4,3% 

2005 503 486 -3,1% 

2006 488 750 -2,9% 

2007 470 761 -3,7% 

2008 470 530 0,0% 

2009 406 547 -13,6% 

2010 351 848 -13,5% 

2011 346 410 -1,5% 

2012 344 320 -0,6% 

2013 315 714 -8,3% 

 VARIATION TOTALE 2000-2013 - 279 608 -47,0% 
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 ÉVOLUTION DE L’ACHALANDAGE INTERRÉGIONAL ANNUEL – 2000-2013 

ENSEMBLE DU RÉSEAU QUÉBÉCOIS 

 

Année Achalandage Variation (%) 

2000 1 447 049 S/O 

2001 1 451 123 0,3% 

2002 1 444 411 -0,5% 

2003 1 446 837 0,2% 

2004 1 464 595 1,2% 

2005 1 490 331 1,8% 

2006 1 529 790 2,6% 

2007 1 552 901 1,5% 

2008 1 577 750 1,6% 

2009 1 441 587 -8,6% 

2010 1 394 230 -3,3% 

2011 1 408 692 1,0% 

2012 1 423 674 1,1% 

2013 1 359 366 -4,5% 

VARIATION TOTALE 2000-2013 -87 683 -6,1% 
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ÉVOLUTION DE L’ACHALANDAGE TOTAL ANNUEL – 2000-2013 

ENSEMBLE DU RÉSEAU QUÉBÉCOIS 

 

Année Achalandage Variation (%) 

2000 2 042 371 S/O 

2001 2 051 013 0,4% 

2002 2 016 006 -1,7% 

2003 1 989 841 -1,3% 

2004 1 983 986 -0,3% 

2005 1 993 817 0,5% 

2006 2 018 540 1,2% 

2007 2 023 662 0,3% 

2008 2 048 280 1,2% 

2009 1 848 134 -9,8% 

2010 1 746 078 -5,5% 

2011 1 755 102 0,5% 

2012 1 767 994 0,7% 

2013 1 675 080 -5,3% 

VARIATION TOTALE 2000-2013 -367 291 -18,0% 
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ÉVOLUTION DE L’ACHALANDAGE LOCAL MENSUEL COMPARÉ  – 2010-2013 

ENSEMBLE DU RÉSEAU QUÉBÉCOIS 

 

 
 

2011 2012 2013 Variation 2011-2013 (%) 

Janvier 28 627 29 696 27 196 -5,0% 

Février 24 722 24 900 23 465 -5,1% 

Mars 28 899 29 570 29 916 3,5% 

Avril 27 438 26 428 23 414 -14,7% 

Mai 26 175 25 805 24 277 -7,3% 

Juin 26 199 28 072 24 326 -7,1% 

Juillet 35 904 33 876 30 101 -16,2% 

Août 34 947 34 595 31 478 -9,9% 

Septembre 26 874 25 650 23 067 -14,2% 

Octobre 28 271 26 819 24 303 -14,0% 

Novembre 26 254 24 192 21 832 -16,8% 

Décembre 32 100 34 717 32 339 0,7% 

TOTAL 346 410 344 320 315 714 -8,9% 
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ÉVOLUTION DE L’ACHALANDAGE INTERRÉGIONAL MENSUEL COMPARÉ  

2010-2013 

ENSEMBLE DU RÉSEAU QUÉBÉCOIS 

 

 
 

2011 2012 2013 Variation 2011-2013 (%) 

Janvier 113 331 118 297 110 898 -2,1% 

Février 100 472 102 012 95 382 -5,1% 

Mars 119 440 118 894 121 339 1,6% 

Avril 114 081 110 811 99 962 -12,4% 

Mai 114 279 115 391 112 907 -1,2% 

Juin 105 216 118 036 104 127 -1,0% 

Juillet 134 453 128 028 118 458 -11,9% 

Août 137 250 135 844 131 396 -4,3% 

Septembre 118 646 113 436 108 303 -8,7% 

Octobre 126 228 121 470 112 978 -10,5% 

Novembre 104 263 105 696 109 853 5,4% 

Décembre 121 033 135 759 133 763 10,5% 

TOTAL 1 408 692 1 423 674 1 359 366 -3,5% 
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ÉVOLUTION DE L’ACHALANDAGE TOTAL MENSUEL COMPARÉ  – 2010-2013 

ENSEMBLE DU RÉSEAU QUÉBÉCOIS 

 

 
 

2011 2012 2013 Variation 2011-2013 (%) 

Janvier 141 958 147 993 138 094 -2,7% 

Février 125 194 126 912 118 847 -5,1% 

Mars 148 339 148 464 151 255 2,0% 

Avril 141 519 137 239 123 376 -12,8% 

Mai 140 454 141 196 137 184 -2,3% 

Juin 131 415 146 108 128 453 -2,3% 

Juillet 170 357 161 904 148 559 -12,8% 

Août 172 197 170 439 162 874 -5,4% 

Septembre 145 520 139 086 131 370 -9,7% 

Octobre 154 499 148 289 137 281 -11,1% 

Novembre 130 517 129 888 131 685 0,9% 

Décembre 153 133 170 476 166 102 8,5% 

TOTAL 1 755 102 1 767 994 1 675 080 -4,6% 

 

 


